
 

 

Madame, Monsieur,  

Chers Argensonnais, chères Argensonnaises, 
 

Malgré les quelques épisodes caniculaires que nous avons subis et qui se répètent 

ﾏaiﾐteﾐaﾐt Ihaケue YtY, j’espXヴe ケue ┗ous a┗ez tous passY uﾐ Hel YtY. 
Cette période de l’aﾐﾐYe est sou┗eﾐt Ielle des Helles ヴeﾐIoﾐtヴes, des ヴetヴou┗ailles, des 
vacances en famille ou avec les amis. 
 

DYsoヴﾏais, I’est l’heuヴe de la ヴeﾐtヴYe. 
Je souhaite une belle année scolaire aux 83 élèves de notre école mais aussi à leurs 

enseignants et aux peヴsoﾐﾐels ケui œu┗ヴeﾐt à leuヴ IôtY. 
Ils soﾐt les gaヴaﾐts de la ヴYussite et de la Hoﾐﾐe YduIatioﾐ de ﾐos eﾐfaﾐts. Qu’ils eﾐ soieﾐt 
une nouvelle fois chaleureusement remerciés. 

Cette année scolaire démarre en fanfare avec au programme de ce mois de septembre 

une activité cirque sous un véritable chapiteau pour tous les enfants et un voyage à Paris 

pour les élèves de CM1 et CM2. 
 

Je ﾐ’ouHlie pas ﾐos adolesIeﾐts et jeuﾐes adultes ケui fヴYケueﾐteﾐt les IollXges et l┞IYes du 
territoire. A eux aussi, je souhaite la pleine réussite dans leurs études ou leurs 

apprentissages. 
 

Nos agents administratifs et techniques ont également fait leur rentrée quand bien même 

l’aIti┗itY des seヴ┗iIes ﾏuﾐiIipau┝ ﾐ’a jaﾏais ヴYelleﾏeﾐt IessY tout au loﾐg de la pYヴiode 
estivale. Ils sont à votre service et je les félicite pour leur implication dans la vie 

quotidienne de notre collectivité et pour la réalisation des projets municipaux. 
 

Cet été, Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ a uﾐe ﾐou┗elle fois ┗YIu au ヴ┞thﾏe des ﾐoﾏHヴeu┝ Y┗Yﾐeﾏeﾐts 
et manifestations organisés par la commune, par les associations ou plus souvent par les 

deu┝ au tヴa┗eヴs d’uﾐ paヴteﾐaヴiat effiIaIe. 
Que de Heau┝ suIIXs ケui eﾐ appelleﾐt d’autヴes. 
Et ┗otヴe paヴtiIipatioﾐ de plus eﾐ plus ﾐoﾏHヴeuse au fil des aﾐﾐYes, tヴaduit l’eﾐ┗ie et le 

Hesoiﾐ de Ies ﾏoﾏeﾐts de paヴtage et de Ioﾐ┗i┗ialitY d’où ケue l’oﾐ ┗ieﾐﾐe daﾐs la 
commune. 
 

Un GRAND merci à toutes celles et ceu┝ ケui oﾐt IoﾐtヴiHuY à Ies ヴYussites, ケu’ils ou ケu’elles 
soieﾐt Ylus, ﾏeﾏHヴes ou diヴigeaﾐts d’uﾐe assoIiatioﾐ, siﾏples Iitoyens, Bellevillois ou 

Stéphanois, Boisserollais ou Prisséens. Cela démontre notre capacité à bien vivre 

ensemble et la réussite de la fusion passée de nos communes. 
 

La ヴeﾐtヴYe, I’est aussi pouヴ les dossieヴs ﾏuﾐiIipau┝. 
Ainsi, des travaux de voirie sont programmés dans les prochaines semaines. 

Les tヴa┗au┝ de ﾏodeヴﾐisatioﾐ du paヴI d’YIlaiヴage puHliI ┗oﾐt se pouヴsui┗ヴe, tout Ioﾏﾏe 
la réhabilitation et les travaux de rénovation énergétique de certains bâtiments et 

logements communaux. 
 

Vous êtes nombreux à nous interpeller sur le nouveau projet de parc éolien. Sachez que 

nous y sommes résolument opposés et nous y consacrons plusieurs 

pages dans ce bulletin.  

Notre passion et notre attachement à Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ soﾐt  
intacts et continuent de guider notre action au service de tous. 
 

Bien à vous, 

Jean-François SALANON 

Edito du Maire 

Le gazouillis de la plaine 
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La CoﾏﾏuﾐautY d’AggloﾏYヴatioﾐ fiﾐalise aItuelleﾏeﾐt soﾐ Plaﾐ LoIal d’UヴHaﾐisﾏe iﾐteヴIoﾏﾏuﾐal - 

Déplacements (PLUiD) ケui ヴYgleﾏeﾐteヴa l’utilisatioﾐ des sols daﾐs les ケuaヴaﾐte Ioﾏﾏuﾐes, en lien avec la question 

des mobilités. 

Une enquête publique est ouverte du 4 septembre à 9h au ヵ oItoHヴe à ヱΑh a┗aﾐt l’appヴoHatioﾐ du doIuﾏeﾐt dYHut 
2024. 

 

Ce travail est mené en étroite collaboration avec les communes, les partenaires institutionnels et les habitants du 

territoire.  

Chacun peut prendre connaissance du projet de PLUi-D et faiヴe ses ヴeﾏaヴケues peﾐdaﾐt l’eﾐケuZte puHliケue. 
Le doIuﾏeﾐt fiﾐal seヴa souﾏis à l’appヴoHatioﾐ du Coﾐseil d’AggloﾏYヴatioﾐ dYHut ヲヰヲヴ. 
 

Les quatre principaux objectifs de ce document 

 

• Coﾐteﾐiヴ l’e┝teﾐsioﾐ foﾐIiXヴe des zoﾐes résidentielles et économiques, 

• Protéger les ressources naturelles et le patrimoine bâti, 

• Pヴoﾏou┗oiヴ l’effiIaIitY et la soHヴiYtY YﾐeヴgYtiケue, 
• Améliorer les déplacements pour tous. 

 

Une seule enquête pour trois procédures distinctes 

 

1. Le projet de Plan Local d’UヴHaﾐisﾏe iﾐteヴIoﾏﾏuﾐal DYplaIeﾏeﾐt ふPLUi-D), 

2. L’aHヴogatioﾐ des Γ Iaヴtes Ioﾏﾏuﾐales du teヴヴitoiヴe de la CAN : Belleville (commune de Plaine d’Aヴgeﾐsoﾐ), 
Brûlain , Germond-Rouvre, Juscorps, La Rochénard, La Foye-Monjault, Prissé-la-Charrière (commune de Plaine 

d’Aヴgeﾐsoﾐ), Usseau (commune du Val-du-Mignon) et Vallans ; 

3. Les 24 projets de Périmètres Délimités des Abords (PDA) des monuments historiques répartis sur 19 communes 

de la CAN : La commune de Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ ﾐ’est pas concernée par cette procédure. 

 

Vous pou┗ez dYposeヴ ┗os oHseヴ┗atioﾐs et pヴopositioﾐs, peﾐdaﾐt la pYヴiode d’eﾐケuZte puHliケue du luﾐdi ヴ septeﾏHヴe 
2023 à 9h00 au jeudi 5 octobre 2023 à 17h00, selon les modalités suivantes : 

 

• Sur les registres d’eﾐケuZte à feuillets ﾐoﾐ ﾏoHiles, IotYs et paヴaphYs paヴ l’uﾐ des ﾏeﾏHヴes de la Ioﾏﾏissioﾐ 
d’eﾐケuZte, ou┗eヴts au siXge de la CAN aiﾐsi que dans les mairies des 40 communes membres de la CAN 

• Sous foヴﾏat YleItヴoﾐiケue suヴ le ヴegistヴe dYﾏatYヴialisY dYdiY à l’eﾐケuZte puHliケue ふhttps://www.registre-

dematerialise.fr/4740/). 

• Paヴ Iouヴヴieヴ YleItヴoﾐiケue à l’adヴesse sui┗aﾐte : enquete-publique-4740@registre-dematerialise.fr . Ces 

contributions seront publiées dans les meilleurs délais sur le registre dématérialisé et donc visibles par tous. 

• Paヴ Iouヴヴieヴ postal à l’atteﾐtioﾐ de Madaﾏe la PヴYsideﾐte de la Ioﾏﾏissioﾐ d’eﾐケuZte, « EﾐケuZte puHliケue 
unique / PLUi-D / Abrogation des cartes Ioﾏﾏuﾐales / PDA », CoﾏﾏuﾐautY d’AggloﾏYヴatioﾐ du Nioヴtais - 140 

rue des Equarts, CS 28770 79027 Niort Cedex 

 

La Ioﾏﾏissioﾐ d’eﾐケuZte, ヴepヴYseﾐtYe paヴ uﾐ de ses ﾏeﾏHヴes, se tieﾐdヴa à la disposition du public pour recevoir ses 

observations lors des permanences dans les communes de l'agglomération. 

Une permanence aura lieu le jeudi ヵ oItoHヴe ヲヰヲン de Γhンヰ à ヱヲhンヰ à la Maiヴie de Plaiﾐe d’Aヴgeﾐsoﾐ. 
 

Pour de plus amples informations sur le sujet 

https://www.niortagglo.fr/habiter-etudier/urbanisme/plan-local-durbanisme-intercommunal-deplacements-plui-

d/pluid-enquete-publique/index.html 

 

 

EﾐケuZte puHliケue suヴ le Plaﾐ LoIale d’UヴHaﾐisﾏe iﾐteヴIoﾏﾏuﾐal DYplaIeﾏeﾐts 

https://www.niortagglo.fr/fileadmin/CAN/habiter_etudier/urbanisme/pluid/enquete_pub/Horaires_mairies.pdf
https://www.registre-dematerialise.fr/4740/
https://www.registre-dematerialise.fr/4740/
mailto:enquete-publique-4740@registre-dematerialise.fr
https://www.niortagglo.fr/habiter-etudier/urbanisme/plan-local-durbanisme-intercommunal-deplacements-plui-d/pluid-enquete-publique/index.html
https://www.niortagglo.fr/habiter-etudier/urbanisme/plan-local-durbanisme-intercommunal-deplacements-plui-d/pluid-enquete-publique/index.html
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Enquête publique sur la ferme éolienne de Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ 



 

 

PAGE 5 LE GAZOUILLIS DE LA PLAINE 
 

 

 

La position du conseil municipal de Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ 

 

La municipalité de Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ ﾐ’est auIuﾐeﾏeﾐt à l'oヴigiﾐe de Ie ﾐou┗eau pヴojet de feヴﾏe Yolieﾐﾐe. 
 

Si nous avons évidemment accompagné le précédent projet du parc éolien, en étroite relation avec la commune de 

Beauvoir-sur-Nioヴt, I’est ケue ﾐous soﾏﾏes iﾐtiﾏeﾏeﾐt Ioﾐ┗aiﾐIus ケu’il est ﾐYIessaiヴe de fa┗oヴiseヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt 
des Yﾐeヴgies ヴeﾐou┗elaHles sous toutes ses foヴﾏes ふYolieﾐ, solaiヴe, ﾏYthaﾐisatioﾐ, gYotheヴﾏie…ぶ. 
 

Pouヴ Ie ケui IoﾐIeヴﾐe Ie ﾐou┗eau pヴojet, poヴtY paヴ l’eﾐtヴepヴise Volks┘iﾐd, ┗os Ylus s’┞ soﾐt feヴﾏeﾏeﾐt et unanimement 

opposYs dXs loヴs ケu’ils eﾐ oﾐt eu IoﾐﾐaissaﾐIe. 
 

Ce projet a été initié et a démarré sans que nous, élus du territoire, en soyons informés. 

Des IoﾐtaIts a┗eI les pヴopヴiYtaiヴes foﾐIieヴs oﾐt eu lieu a┗aﾐt ﾏZﾏe ケue l’eﾐtヴepヴise Volks┘iﾐd ﾐe daigne venir à la 

rencontre des élus. 

 

Depuis, nous ne les avons rencontrés physiquement qu'à deux reprises, la dernière fois, le 29 août 2023. 

Ces rencontres nous ont donné l'occasion de leur indiquer notre ferme opposition à ce nouveau projet, non par dogme 

vis à vis de la production d'énergie éolienne mais uniquement en considérant que le nombre de machines déjà 

construites ou devant l'être sur notre territoire avait atteint le seuil d'acceptabilité sociale des populations de nos 

villages. 

 

L’eﾐtヴepヴise Volkswind ne tient nullement compte de notre avis et continue d'avancer sur son projet. 

 

Afiﾐ d’YIaヴteヴ toute aﾏHiguïtY et d’Yviteヴ tout aﾏalgaﾏe, il ﾐous seﾏHlait iﾏpoヴtaﾐt ケue vous a┞ez IoﾐﾐaissaﾐIe 
de la position du conseil municipal de Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ suヴ Ie dossieヴ. 
 

Bien évidemment, nous respectons le choix de chacun, mais si vous partagez notre point de vue sur ce dossier, nous 

vous iﾐvitoﾐs à paヴtiIipeヴ ﾏassiveﾏeﾐt à l’eﾐケuZte puHliケue. 
 

Vous trouverez, dans les pages qui suivent quelques documents importants qui démontrent la volonté de vos élus de 

ne pas voir ces nouveaux aérogénérateurs se construire dans la plaine céréalière. 

 

• La motion de refus délibérée par le conseil municipal de Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ eﾐ date du ヱヴ octobre 2021. A 

Iette Ypoケue, l’eﾏplaIeﾏeﾐt pヴYIis des Yolieﾐﾐes ﾐ’Ytait pas fiﾐalisY et la Ioﾏﾏuﾐe de Beau┗oiヴ se 
trouvait également être potentiellement impactée. 

 

• Le courrier adressé le 5 mai 2022 à Madame la Préfète des Deux-Sèvres. 

 

• Le couヴヴieヴ adヴessY à l’eﾐtヴepヴise Volkswind en septembre 2022 en réponse à l'étude d'impact 

 

Paヴ ailleuヴs, Ie pヴojet est eﾐ IoﾐtヴadiItioﾐ a┗eI les doIuﾏeﾐts d’uヴHaﾐisﾏe et ﾐotaﾏﾏeﾐt a┗eI le projet de PLUi-D 

arrêté le 27 mars 2023 qui précise que le grand éolien (éolien dont la hauteur du mât est supérieure à 50 mètres) est 

iﾐteヴdit suヴ l’eﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe de l’aggloﾏYヴatioﾐ ﾐioヴtaise à l’e┝Ieptioﾐ du ヴeﾏplaIeﾏeﾐt, paヴtielleﾏeﾐt ou 
totaleﾏeﾐt, d’uﾐe iﾐstallatioﾐ Yolieﾐﾐe pouヴ augﾏeﾐteヴ soﾐ ヴeﾐdeﾏeﾐt, diﾏiﾐueヴ les Yﾏissioﾐs de COヲ et réduire les 

Ioûts d’e┝ploitatioﾐ, sous ヴYseヴ┗e du ヴespeIt d’uﾐe distaﾐIe de ヱヰヰヰ ﾏXtヴes de toute haHitatioﾐ e┝istaﾐte ou toute 
zoﾐe d’haHitat ideﾐtifiYe daﾐs le plaﾐ de zoﾐage du PLUi-D (UA, UB, UV, 1AUH, 2AUH). 
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Motion de refus du projet d’installation d’éoliennes porté par la société VOLKSWIND  

sur les communes de Plaine-d’Argenson et Beauvoir sur Niort 

 

(Délibération n° 2021-49 du 14 octobre 2021) 

 

Monsieur le Maire expose que la société VOLKSWIND souhaite implanter des éoliennes sur le territoire des 

communes de Beauvoir-sur-Niort et Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ. 

Si Ie pヴojet veﾐait à aHoutiヴ, les ﾐouvelles ﾏaIhiﾐes doﾐt le ﾐoﾏHヴe et l’eﾏplaIeﾏeﾐt ﾐe soﾐt pas Ioﾐﾐus à 
Ie jouヴ, vieﾐdヴaieﾐt s’ajouteヴ aux ヱヰ Yolieﾐﾐes aItuellement en construction autour de nos villages. 

CoﾐsidYヴaﾐt l'aﾐiﾏositY et le Ilivage ケue Ies pヴojets iﾐdustヴiels soﾐt susIeptiHles d’eﾐgeﾐdヴeヴ eﾐtヴe les 
propriétaires terriens signataires de promesses de bail et de servitudes, et les populations plus largement 

impactées, 

Considérant que de nouvelles machines en plus de celles déjà autorisées seront sources de nuisances 

supplémentaires, 

Considérant les procédés de la société VOLKSWIND, notamment le fait de déployer son projet, de négocier 

avec les propriétaires fonciers sans consultation préalable des élus et des populations impactées, 

Le Coﾐseil MuﾐiIipal, à l’uﾐaﾐiﾏitY, affiヴﾏe soﾐ oppositioﾐ à l'iﾏplaﾐtatioﾐ de ﾐouvelles Yolieﾐﾐes suヴ la 
Commune de Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ, dYploヴe les pヴoIYdYs ﾏis eﾐ place par la société VOLKSWIND sans 

consultation préalable des élus et des citoyens des communes impactées et demande que ces éléments soient 

pヴis eﾐ Ioﾏpte paヴ les seヴviIes de l’Etat ケui devヴoﾐt eﾐ assuﾏeヴ toutes les IoﾐsYケueﾐIes eﾐ Ias d’autoヴisatioﾐ 
du dit projet. 

Le conseil municipal charge Monsieur le Maire de porter connaissance de cette motion à Monsieur le Préfet 

des Deux-SXvヴes, Moﾐsieuヴ le PヴYsideﾐt de l’AggloﾏYヴatioﾐ Nioヴtaise et de Madaﾏe le Maiヴe de Beauvoiヴ-

sur-Niort. 
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Quatre jeunes filles ont été accueillies dans les services municipaux en juillet dans le cadre du dispositif « Argent de 

poche ». 

Léa, Louna, Jeanne et Anaïs ont notamment effectué des travaux de peinture au niveau des locaux du parc et du stade. 

En contrepartie de leur investissement citoyen, ces jeunes filles motivées et volontaires ont perçu une gratification de 

15 € paヴ deﾏi-journée de travail (3h30 avec une pause obligatoire de 30 minutes). 

Merci et bravo Mesdemoiselles pour la qualité de votre travail. 

Le dispositif « Argent de poche » sera reconduit lors des vacances de printemps 2024. 

Avis aux amateur(trice)s ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Dispositif « Argent de poche » été 2023 
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Le 16 juin 2023, un tremblement de terre a touché le département des Deux-Sèvres. 

D'une magnitude de 5.8, le tremblement de terre a particulièrement touché les infrastructures engendrant de 

nombreux dégâts matériels. 

 

Le tremblement de terre a été suivi d'une réplique sismique d'une magnitude de 5 le samedi 17 juin 2023 à 04H27 du 

matin. 

 

Dès le début de la semaine suivant cet événement, le maire de la commune de Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ a dYposY uﾐe 
deﾏaﾐde Ioﾏﾏuﾐale de ヴeIoﾐﾐaissaﾐIe de l’Ytat de Iatastヴophe ﾐatuヴelle. 
 

Le 7 juillet ヲヰヲン, uﾐ aヴヴZtY datY du ンヰ juiﾐ ヲヰヲン poヴtaﾐt ヴeIoﾐﾐaissaﾐIe de l’Ytat de Iatastヴophe ﾐatuヴelle paヴaissait 
au journal officiel de la République Française. 

 

Pouヴ ﾏYﾏoiヴe, la gaヴaﾐtie Iatastヴophe ﾐatuヴelle est uﾐe gaヴaﾐtie de l’État fiﾐaﾐIYe paヴ uﾐe ta┝e dans les contrats 

d’assuヴaﾐIe. Cette gaヴaﾐtie, pouヴ Ztヴe ﾏise eﾐ jeu, est souﾏise à la dYsigﾐatioﾐ de la Ioﾏﾏuﾐe de ヴYsideﾐIe daﾐs 
l’aヴヴZtY Iatastヴophe ﾐatuヴelle dYli┗ヴY paヴ la Coﾏﾏissioﾐ IﾐteヴﾏiﾐistYヴielle, pヴYsidYe paヴ le Miﾐistヴe de l’IﾐtYヴieuヴ. 
 

L’aヴヴZtY du 30 juin 2023 poヴtaﾐt ヴeIoﾐﾐaissaﾐIe de l’Ytat de Iatastヴophe ﾐatuヴelle ne concernait que trois communes 

du Département des Deux-Sèvres : Arçais, Mauzé-sur-le-Mignon et Saint-Hilaire-la-Palud. 

 

Au journal officiel de la République Française du 28 juillet 2023, paraissait un nouvel arrêté (daté du 24 juillet 2023) 

poヴtaﾐt ヴeIoﾐﾐaissaﾐIe de l’Ytat de Iatastヴophe ﾐatuヴelle ケui ﾐe poヴtait, pouヴ Ie ケui IoﾐIeヴﾐe les Y┗Yﾐeﾏeﾐts 
sismiques de juin, que sur des communes des départements de Charente-Maritime et de Vendée. 

 

S’agissaﾐt des Ioﾏﾏuﾐes daﾐs lesケuelles des dYgats oﾐt YtY IoﾐstatYs ﾏais ケui ﾐ’oﾐt toujouヴs pas YtY ヴeIoﾐﾐues eﾐ 
l’Ytat de Iatastヴophe ﾐatuヴelle, le Buヴeau Ceﾐtヴal Sisﾏologiケue Fヴaﾐçais ふBCSFぶ tヴa┗aille à fouヴﾐiヴ de ﾐou┗eau┝ 
éléments à la coﾏﾏissioﾐ iﾐteヴﾏiﾐistYヴielle pouヴ pou┗oiヴ iﾐsIヴiヴe les deﾏaﾐdes à l’oヴdヴe du jouヴ de pヴoIhaiﾐes 
séances. 

Un troisième rapport préliminaire du BCSF devrait être produit en septembre et le rapport définitif du BCSF, qui 

peヴﾏettヴa à la Ioﾏﾏissioﾐ d’a┗oiヴ uﾐe ┗isioﾐ d’eﾐseﾏHle des dYgâts et de statueヴ suヴ l’eﾐseﾏHle des deﾏaﾐdes ﾐoﾐ 
eﾐIoヴe tヴaitYes, est atteﾐdu daﾐs le Iouヴaﾐt de l’autoﾏﾐe. 

Afiﾐ de Ioﾐfoヴteヴ la deﾏaﾐde Ioﾏﾏuﾐale de ヴeIoﾐﾐaissaﾐIe de l’Ytat de Iatastヴophe ﾐatuヴelle, ﾐous ┗ous iﾐ┗itoﾐs 
vivement à profiter de ce nouveau délai : 

 

ヱぶ pouヴ tYﾏoigﾐeヴ de l’iﾐteﾐsitY du phYﾐoﾏXﾐe eﾐ ヴeﾏplissaﾐt le ケuestioﾐﾐaiヴe eﾐ ligﾐe à l’adヴesse sui┗aﾐte 
: https://arcg.is/GSeWH0 

 

2) pour ┗ous faiヴe Ioﾐﾐaîtヴe ふsi Ie ﾐ’est dYjà faitぶ eﾐ taﾐt ケue siﾐistヴY aupヴXs du seIヴYtaヴiat de ﾏaiヴie ふpヴYIiseヴ la 
ﾐatuヴe et l’aﾏpleuヴ des dYgâts IoﾐsYIutifs au sYisﾏeぶ. 

 

Plus vous serez nombreux à témoigner au travers du questionnaire en ligne évoqué ci-dessus, plus nous aurons de 

IhaﾐIe d’oHteﾐiヴ la ヴeIoﾐﾐaissaﾐIe de l’Ytat de Iatastヴophe ﾐatuヴelle, Ytaﾐt eﾐteﾐdu ケue ﾐous ﾐ’a┗oﾐs auIuﾐe 
garantie en la matière. 

  

Séisme du 16 et 17 juin 2023 

https://arcg.is/GSeWH0
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La pヴatiケue d’uﾐe aIti┗itY spoヴti┗e ヴYguliXヴe est esseﾐtielle pouヴ la santé et le bien-Ztヴe des eﾐfaﾐts. C’est pouヴケuoi, 
l’État a ﾏis eﾐ plaIe le Pass’Spoヴt pouヴ fa┗oヴiseヴ l’iﾐsIヴiptioﾐ de ヶ,Α ﾏillioﾐs d’eﾐfaﾐts et jeuﾐes adultes daﾐs uﾐ IluH 
sportif, une association ou une salle de sport pour la saison 2023-2024. 

 

Le Pass’Spoヴt est uﾐe alloIatioﾐ de ヴeﾐtヴYe spoヴti┗e de ヵヰ euヴos paヴ eﾐfaﾐt/jeuﾐe adulte pouヴ fiﾐaﾐIeヴ tout ou paヴtie 
de soﾐ iﾐsIヴiptioﾐ daﾐs uﾐ IluH spoヴtif ┗oloﾐtaiヴe et lui peヴﾏettヴe de paヴtiIipeヴ au┝ aIti┗itYs ケu’il oヴgaﾐise au titヴe de 
la saison 2023-2024. 

 

Cette aide est destinée aux bénéficiaires nés entre : 

• Le ヱヶ septeﾏHヴe ヲヰヰヵ et le ンヱ dYIeﾏHヴe ヲヰヱΑ HYﾐYfiIiaﾐt de l’alloIatioﾐ de ヴeﾐtヴYe sIolaiヴe ふARSぶ de 6 à 17 ans 

révolus. 

• Le ヱeヴ juiﾐ ヲヰヰン et le ンヱ dYIeﾏHヴe ヲヰヱΑ HYﾐYfiIiaﾐt de l’alloIatioﾐ d’YduIatioﾐ de l’eﾐfaﾐt haﾐdiIapY ふAEEHぶ de 

6 à 19 ans révolus. 

• Le ヱヶ septeﾏHヴe ヱΓΓヲ et le ンヱ dYIeﾏHヴe ヲヰヰΑ HYﾐYfiIiaﾐt de l’alloIatioﾐ au┝ adultes haﾐdiIapYs ふAAHぶ de 16 à 

30 ans. 

• Les étudiaﾐts âgYs au plus de ヲΒ aﾐs ヴY┗olus ケui justifieﾐt Ztヴe HYﾐYfiIiaiヴes d’uﾐe Houヴse suヴ IヴitXヴes soIiau┝ de 
l’eﾐseigﾐeﾏeﾐt supYヴieuヴ pouヴ l’aﾐﾐYe uﾐi┗eヴsitaiヴe ヲヰヲン-2024. 

 

Le Pass’Spoヴt peut Ztヴe utilisY aupヴXs des stヴuItuヴes YligiHles sui┗aﾐtes : 
• Les associations et structures affiliées aux fédérations sportives agréées par le ministère des Sports et des Jeux 

Olympiques et Paralympiques. 

• Les associations agréées JEP ou Sport et les structures du loisir sportif marchand (par exemple une salle de fitness, 

uﾐe salle d’esIalade, uﾐ IluH de foot ヵ ou uﾐe patiﾐoiヴe, etI.ぶ. 
 

Fin août 2023, le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques a transmis un courriel aux jeunes et 

aux familles éligibles. 

 

Cet eﾏail Ioﾐteﾐait uﾐ Iode uﾐiケue Pass’Spoヴt peヴﾏettaﾐt de HYﾐYfiIieヴ d’uﾐe dYduItioﾐ de ヵヰ€ au ﾏoﾏeﾐt de 
l’iﾐsIヴiptioﾐ daﾐs uﾐ IluH spoヴtif YligiHle. Uﾐ poヴtail « Pass’Spoヴt » est d’oヴes et dYjà eﾐ ligﾐe où ┗ous tヴou┗eヴez toutes 
les informations utiles : carte des clubs, sports proposés et depuis fin août, la possibilité de récupérer votre code si 

┗ous l’a┗ez peヴdu. 
 

Rendez-┗ous daﾐs le IluH de ┗otヴe Ihoi┝ pouヴ ┗ous iﾐsIヴiヴe et HYﾐYfiIieヴ de l’aide Pass’Spoヴt iﾏﾏYdiate suヴ 
présentation de votre code personnel. 

 

La faﾏille du spoヴt s’ou┗ヴe à ┗ous, pour votre plaisir et votre bien-être. 

 

Afiﾐ d’Ztヴe tout à fait Ioﾏplet, Ie dispositif est IuﾏulaHle a┗eI l’aide pouヴ l’adhYsioﾐ à uﾐe assoIiatioﾐ ou stヴuItuヴe 
sportive proposée par le Centre Communal d’AItioﾐ Sociale de Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ (sous réserve de répondre aux 

Ioﾐditioﾐs d’attヴiHutioﾐぶ. 
 

 
 
         

      
  

Pass’Spoヴt 

https://www.plainedargenson.fr/wp-content/uploads/2022/02/Formulaire-CCAS-Demande-daide-Version-n%C2%B02-du-2022-02-03.pdf
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  Les haies en Deux-Sèvres   
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La journée intergénérationnelle 

 

MeヴIヴedi ヶ juiﾐ daﾐs l’apヴXs-midi, les enfants du conseil municipal jeune et les aînés du Club du Parc se sont retrouvés 

dans la salle socio de Prissé pour un moment convivial. 

Une après-ﾏidi d’YIhaﾐges et de dYteﾐte iﾏagiﾐYe et souhaitYe paヴ les eﾐfaﾐts autouヴ du jeu ふsIヴaHHle, tヴioﾏiﾐos, 
sk┞jo, iﾏagiﾐe, Ihヴoﾏiﾐo…ぶ ケui s’est poﾐItuYe paヴ uﾐ goûteヴ. 

Tous les participants ont apprécié les gâteaux préparés par les enfants à cette occasion. 

    

 

  

Conseil municipal des enfants 
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Création d’une fresque murale à la buvette du parc 
 
Mercredi 6 juin en matinée, les enfants du 
conseil municipal jeune se sont retrouvés dans 
le parc de Prissé en compagnie de l’artiste 
grapheur niortais Greengo dans le cadre de 
leur projet de création d’une fresque murale. 

Ce premier rendez-vous a été l’occasion d’un 
apprentissage de l’utilisation des bombes de 
peinture et d’une compréhension des notions 
totalement différentes de tag et de graffiti. 

Lors de cette première journée, les enfants se 
sont entraînés sur des plaques cartonnées et 
des bombes usagées. 

Durant les autres mercredis matin d’avant 
vacances d’été, les enfants ont œuvré à la 
colorisation de la fresque sur le comptoir de la 
buvette, fresque qui met en avant un 
personnage « champignon » au travers des 
quatre saisons de l’année. 

Enfin, les enfants ont créé deux bancs de 
l’amitié à partir des anciens bancs métalliques 
de la place de Belleville appelés à être 
remplacés. Ces bancs de l’amitié doivent 
trouver vie à l’école Charles Rossignol. 
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Le ヲン juiﾐ deヴﾐieヴ, AﾐouIk a┗ait iﾐ┗itY de tヴXs ﾐoﾏHヴeuses peヴsoﾐﾐes ケu’elle a Iôto┞Yes duヴaﾐt sa ヴiIhe et loﾐgue 
carrière professionnelle en grande partie effectuée au restaurant scolaire de Prissé-la-Charrière. 

Recrutée en septembre 1983 par Monsieur André POUILLOUX, Anouck aura donc nourri plusieurs générations 

d’eﾐfaﾐts. 
AﾐouIk a dû s’adapteヴ à l’Y┗olutioﾐ d’uﾐ ﾏYtieヴ de┗eﾐu de plus eﾐ plus e┝igeaﾐt au fil des aﾐﾐYes. Plus ケu’uﾐe siﾏple 
IaﾐtiﾐiXヴe, elle s’est ﾏuYe eﾐ uﾐe gestioﾐﾐaiヴe d’YtaHlisseﾏeﾐt de┗aﾐt Iuisiﾐeヴ Hieﾐ sûヴ, ﾏais aussi IoﾐIe┗oiヴ des 
ﾏeﾐus YケuiliHヴYs et ┗aヴiYs, passeヴ et sui┗ヴe les Ioﾏﾏaﾐdes, assuヴeヴ l’h┞giXne alimentaire et bâtimentaire. 

Un bel après-ﾏidi plaIY sous le sigﾐe de la Hoﾐﾐe huﾏeuヴ au Iouヴs duケuel les iﾐ┗itYs d’AﾐouIk ﾏais aussi les YlX┗es 
oﾐt pu lui offヴiヴ de ﾐoﾏHヴeu┝ et geﾐtils tYﾏoigﾐages d’aﾏitiY. 
 

« Anouck, nous te sommes profondément reconnaissants pour ton travail laborieux, ta fidélité, ta disponibilité et ton 

investissement au service des familles argensonnaises. 

Nous te souhaitons une longue et heureuse retraite. 

Franciele a pris ton relais à la rentrée scolaire de septembre. Nous lui souhaitons une carrière professionnelle pleine 

de réussite et aussi riche que la tienne. » 

 

 

  
 
 
  

Bonne et heureuse retraite Anouck 
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L’YIole pヴiﾏaiヴe de Plaiﾐe d’Aヴgeﾐsoﾐ aIIueille Iette aﾐﾐYe Βン YlX┗es, ケui se ヴYpaヴtisseﾐt aiﾐsi : 
 • ヱン « Petite SeItioﾐ » et Γ « Mo┞eﾐﾐe SeItioﾐ » daﾐs la Ilasse de Elodie BERNARDEAU, eﾐseigﾐaﾐte, assistYe 

paヴ Caヴole VERGONI, ATSEM. 
• Γ « Gヴaﾐde SeItioﾐ » et ヱヱ « Couヴs PヴYpaヴatoiヴes » daﾐs la Ilasse de Louise CHARBONNIER, eﾐseigﾐaﾐte, ケui 

ヴepヴeﾐd à teﾏps Ioﾏplet, assistYe paヴ Malika FLEJOU, ATSEM. 
• Α « Couヴs ElYﾏeﾐtaiヴe ヱ » et ヱヱ « Couヴs ElYﾏeﾐtaiヴe ヲ » daﾐs la Ilasse de Maヴie-Lauヴe LAPLACE, 
• ヱヰ « Couヴs Mo┞eﾐ ヱ » et ヱン « Couヴs Mo┞eﾐ ヲ » daﾐs la Ilasse de Chaヴles MALINAUSKA, ケui a Ygaleﾏeﾐt la 

Ihaヴge de diヴeItioﾐ, doﾐt la dYIhaヴge est assuヴYe le luﾐdi paヴ Maヴioﾐ CHABOT. 
 
FヴaﾐIiele ANTUNES GAVIRA est de ヴetouヴ à la ヴestauヴatioﾐ sIolaiヴe pouヴ Iuisiﾐeヴ de sa┗ouヴeu┝ ヴepas. Elle est seIoﾐdYe 
paヴ Maヴiliﾐe DINAND et Elodie BIRAUD au ヴYfeItoiヴe et Malika FLEJOU pouヴ la ヴYIヴYatioﾐ de la pause ﾏYヴidieﾐﾐe. 
 
Maヴiliﾐe DINAND et Elodie BIRAUD assuヴeﾐt Ygaleﾏeﾐt les teﾏps de gaヴdeヴie sIolaiヴe le ﾏatiﾐ et eﾐ soiヴYe. 
 
L’eﾐtヴetieﾐ ケuotidieﾐ des loIau┝ est assuヴY paヴ VYヴoﾐiケue MARTIN. 
 
Plusieuヴs pヴojets soﾐt dYjà eﾐ plaIe eﾐ Ie dYHut d’aﾐﾐYe. 
-  le pヴojet Iiヴケue ケui IoﾐIeヴﾐe l’eﾐseﾏHle des Ilasses du ヱヱ au ヲΓ septeﾏHヴe 

-  JouヴﾐYe à Paヴis le ヲヶ septeﾏHヴe pouヴ ┗isiteヴ le SYﾐat et diffYヴeﾐts ﾏoﾐuﾏeﾐts de la Iapitale, au pヴofit des YlX┗es de 
la Ilasse des CMヱ et CMヲ. 
 
Plus taヴd daﾐs l’aﾐﾐYe, les Petites et Mo┞eﾐﾐes SeItioﾐs ヴetouヴﾐeヴoﾐt au g┞ﾏﾐase de Beau┗oiヴ, les GS/CP et CEヱ/CEヲ 
iヴoﾐt à la pisIiﾐe de MauzY, les CMヱ/CMヲ iヴoﾐt faiヴe du ka┞ak et de la ┗oile à Nioヴt. 
  

La rentrée des classes 
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2, 3 et 4 juin 2023 - Le Plaine- d’Argenson Ludique Festival 

  

  

  

 

 

Retour en images suヴ les teﾏps foヴts de l’YtY Aヴgeﾐsoﾐﾐais 
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24 juin 2023 – Marché festif et concert des Blues Fathers 
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25 juin 2023 – Festival d’agglomération de la 5ème Saison 
Compagnie Galapiat Cirque – La Brise de la pastille 
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14 juillet 2023 – Fête communale 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30 et 31 juillet 2023 - Vide-greniers des Sociétés Réunies 
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12, 13 et 15 août 2023 – Tournoi de boules en bois de la Fraternelle Bouliste et feu d’artifice 
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9 septembre 2023 – Marché festif et cinéma de plein air 
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Mise eﾐ plaIe de l’appliIatioﾐ IﾐtヴaMuヴos 

Afiﾐ de Ioﾏﾏuﾐiケueヴ effiIaIeﾏeﾐt a┗eI ┗ous et paヴtaﾐt du pヴiﾐIipe ケu’à Ie jouヴ, eﾐ┗iヴoﾐ Γヰ % des haHitaﾐts disposeﾐt 
d’uﾐ sﾏaヴtphoﾐe et l’utiliseﾐt ヴYguliXヴeﾏent, vos élus ont fait le choix, comme déjà plus de 4 500 communes 

fヴaﾐçaises, de ﾏettヴe eﾐ plaIe l’appliIatioﾐ ﾏoHile IﾐtヴaMuros. 

Cette appliIatioﾐ ┗ous peヴﾏet d’a┗oiヴ des iﾐfoヴﾏatioﾐs gYﾐYヴales suヴ la Ioﾏﾏuﾐe ﾏais aussi de ヴeIe┗oiヴ des aleヴtes 
sur certaines thématiques que vous aurez sélectionnées préalablement (les prochaines manifestations, les travaux de 

┗oiヴie, les Y┗Yﾐeﾏeﾐts Iliﾏatiケues, …etI…ぶ. 

Il ┗ous seヴa Ygaleﾏeﾐt possiHle, paヴ l’iﾐteヴﾏYdiaiヴe de Iette appliIatioﾐ de sigﾐaleヴ uﾐ pヴoHlXﾏe particulier (dépôt 

sauvage de déchets, un nid-de-poule, uﾐ aヴHヴe ou uﾐ poteau toﾏHY suヴ la ヴoute, uﾐ aﾐiﾏal eヴヴaﾐt …etI…ぶ. 

L’appliIatioﾐ IﾐtヴaMuヴos est à tYlYIhaヴgeヴ suヴ ┗otヴe ﾏoHile paヴ l’iﾐteヴﾏYdiaiヴe du Pla┞ Stoヴe ou de l’Apple Stoヴe ふseloﾐ 
le type de téléphone portable que vous utilisez) puis vous sélectionnez la ou les communes dont vous souhaitez suivre 

l’aItualitY. 

Les informations concernant Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ de┗ヴaieﾐt Ztヴe dispoﾐiHles au Iouヴs du deヴﾐieヴ tヴiﾏestヴe ヲヰヲン. Nous 
vous tiendrons évidemment informés de la date de mise en service. 

 

--- 

Travaux de voirie 

Des tヴa┗au┝ de ┗oiヴie soﾐt pヴY┗us d’iIi la fiﾐ de l’aﾐﾐYe suヴ Saiﾐt-Etienne-la-Cigogne et Prissé-la-Charrière. 

 

A Saint-Etienne-la-Cigogne, sur une période de 5 jours entre mi-septembre et mi-octobre, les revêtements routiers de 

la rue des Rouges-goヴges et de la ヴue des Cosﾏos ふeﾐtヴe la ヴoute dYpaヴteﾏeﾐtale ﾐ°ンヱヵ et l’iﾐteヴseItioﾐ a┗eI la ヴue 
des Piﾐsoﾐsぶ feヴoﾐt l’oHjet d’uﾐe ヴYfeItioﾐ gloHale. 

Ces travaux intègrent la place de la Cigogne-Petite ainsi que la portion de la rue de la Lavande (hors route 

dYpaヴteﾏeﾐtaleぶ desseヴ┗aﾐt l’aヴヴZt de bus. 

Durant ces travaux, la circulation et le stationnement sur domaine public seront interdits. 

Toutefois, l’aIIXs des ヴi┗eヴaiﾐs, des ┗YhiIules de seIouヴs d’uヴgeﾐIe, de ヴaﾏassage des oヴduヴes ﾏYﾐagXヴes et de La 

Poste ヴesteヴoﾐt autoヴisYs sauf le teﾏps de ﾏise eﾐ œu┗ヴe du ﾐou┗eau ヴe┗Zteﾏeﾐt HituﾏY. 
 

A Prissé-la-Charrière, les travaux concernent la rue de la Gare dans le bourg et la rue des Varennes à Contremarche 

ふtヴa┗au┝ d’assaiﾐisseﾏeﾐt plu┗ialぶ. 
A la date de rédaction de cet article, nous ne connaissons pas la date précise de ces travaux ni les modalités 

d’e┝ploitatioﾐ des Ihaﾐtieヴs. 
Il est cependant probable que ces travaux se déroulent durant le mois de novembre 2023. Les riverains de ces voies 

seront évidemment informés en temps utile. 

  

Actualités diverses 
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Iﾐstallatioﾐ d’uﾐe supYヴette autoﾐoﾏe 

Le projet de supérette autonome API avance et pourrait voir le jour dans les prochains mois. 

API, I’est uﾐ ﾐou┗eau IoﾐIept de supYヴette, iﾐstallYe daﾐs uﾐ ﾏoHil-home de 40 m2, ouverte 7j/7 et 24h/24, qui 

ambitionne de redynamiser le secteur rural. 

 

L’eﾐtヴYe du IoﾏﾏeヴIe se fait paヴ uﾐ QR Iode pヴYseﾐt suヴ ┗otヴe tYlYphoﾐe poヴtaHle ou paヴ l’iﾐteヴﾏYdiaiヴe d’uﾐe Iaヴte. 
Chaque magasin proposera environ 700 références de produits (hors alcool) vendus aux prix de la grande distribution. 

Le ヴXgleﾏeﾐt des aIhats s’effeItueヴa par carte bancaire. 

Bieﾐ ケu’autoﾐoﾏe, la pヴYseﾐIe d’uﾐ gestioﾐﾐaiヴe seヴa ケuotidieﾐﾐe pouヴ l’aliﾏeﾐtatioﾐ des ヴa┞oﾐs. 
 

 
Photomontage API 

 

--- 

 

Modeヴﾐisatioﾐ de l’YIlaiヴage 

 

SouIieu┝ de ヴYduiヴe le Ioût des Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs YﾐeヴgYtiケues de la Ioﾏﾏuﾐe, et pヴofitaﾐt d’uﾐ Ioﾐte┝te favorable 

s’agissaﾐt des aides fiﾐaﾐIiXヴes possiHles, les Ylus oﾐt dYIidY du Ihaﾐgeﾏeﾐt des laﾏpes SHP aItuelles du paヴI 
d’YIlaiヴage puHliI paヴ des laﾏpes LED HeauIoup ﾏoiﾐs Yﾐeヴgi┗oヴes. 
 

De la ﾏZﾏe ﾏaﾐiXヴe, l’YIlaiヴage iﾐtYヴieuヴ de ﾐos salles des fZtes sera prochainement passé en technologie LED, à 

l’e┝Ieptioﾐ de la salle soIioIultuヴelle de Belle┗ille où des tヴa┗au┝ de ヴYﾐo┗atioﾐ doi┗eﾐt iﾐteヴ┗eﾐiヴ pヴYalaHleﾏeﾐt. 
 

--- 

 

Les pouHelles jauﾐes, I’est pouヴ Hieﾐtôt. 
 

Le ramassage des emballages et des papiers en porte à porte au moyen de bacs jaunes individuels est annoncé pour 

le second trimestre 2024. 

Cette collecte des emballages et papiers sera assurée tous les 15 jours en alternance avec le bac des ordures ménagères 

résiduelles. 

Pour ce faire, de nouveaux bacs seront distribués au premier trimestre 2024. 

Le jouヴ de IolleIte ふaujouヴd’hui luﾐdiぶ pouヴヴait Ztヴe ﾏodifiY à l’oIIasioﾐ de la ﾏise eﾐ œu┗ヴe de Ies ﾐou┗elles IolleItes. 
Des poiﾐts d’appoヴt IolleItifs ヴesteヴoﾐt eﾐ plaIe ﾏZﾏe si leuヴ ﾐoﾏHヴe pouヴヴa Ztヴe adapté en fonction des usages.  
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Le recyclage des cartons 

Dans le cadre de la réorganisation des collectes des déchets ménagers, nous avons été contraints de supprimer les 

quelques lieux de dépôt de cartons (Logis Rouge, ﾏaiヴie de PヴissY…ぶ. 
 

Nous vous rappelons que les cartons ne sont pas collectés en porte à porte et ne doivent pas être déposés près des 

poiﾐts d’appoヴt ┗oloﾐtaiヴes ふIoﾏﾏe ﾐous le Ioﾐstatoﾐs ﾏalheuヴeuseﾏeﾐt ケuelケuefoisぶ. 
Ils doi┗eﾐt Ztヴe dYposYs aupヴXs d’uﾐe dYIhetteヴie de Nioヴt Agglo doﾐt l’accès est gratuit moyennant une identification 

pヴYalaHle et la dYli┗ヴaﾐIe d’uﾐ Hadge d’aIIXs ふà Ioﾏﾏaﾐdeヴ eﾐ ligﾐe suヴ https://decheteries.niortagglo.fr/) 

 

La déchetterie la plus proche de notre commune est celle située à Beauvoir-sur-Nioヴt doﾐt les hoヴaiヴes d’ou┗eヴtuヴes 
ふhoヴaiヴes d’YtY ┗alaHles jusケu’au ヲΓ oItoHヴe ヲヰヲンぶ soﾐt : 

• Les lundis et samedis de 9h00 à 11h50 et de 14h00 à 17h50, 

• Les mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 14h00 à 17h50, 

• Les dimanches de 9h00 à 11h50. 

 

--- 

 

Ceﾐtヴe Coﾏﾏuﾐal d’AItioﾐ SoIiale : Mise eﾐ plaIe d’uﾐ seヴviIe de tヴaﾐspoヴt solidaiヴe 

Le CCAS de Plaine-d’Aヴgeﾐsoﾐ eﾐ paヴteﾐaヴiat a┗eI l’assoIiatioﾐ CIF-SP-Solidaires entre les âges proposera 

prochainement une offre de transport solidaire. 
 
Le tヴaﾐspoヴt solidaiヴe est uﾐ seヴviIe d’eﾐtヴaide Iito┞eﾐﾐe ケui ﾏet eﾐ ヴelatioﾐ des HYﾐYfiIiaiヴes et des Ihauffeuヴs 
HYﾐYvoles pouヴ peヴﾏettヴe le dYplaIeﾏeﾐt de Ielles et Ieu┝ ケui, dYfiﾐitiveﾏeﾐt ou ﾏoﾏeﾐtaﾐYﾏeﾐt, ヴeﾐIoﾐtヴeﾐt 
des diffiIultYs de tヴaﾐspoヴt.  
 
Coﾏﾏeﾐt Iela foﾐItioﾐﾐe ? 
 
• Les Ihauffeuヴs et les HYﾐYfiIiaiヴes s’iﾐsIヴi┗eﾐt au dispositif aupヴXs du seIヴYtaヴiat de ﾏaiヴie. 
• La platefoヴﾏe tYlYphoﾐiケue pヴofessioﾐﾐalisYe du CIF-SP ヴYIeptioﾐﾐe et tヴaite les deﾏaﾐdes de tヴajets des 
HYﾐYfiIiaiヴes et gXヴe la ﾏise eﾐ ヴelatioﾐ a┗eI uﾐ Ihauffeuヴ dispoﾐiHle. 
• Le Ihauffeuヴ s’aIIoヴde a┗eI le HYﾐYfiIiaiヴe et effeItue le tヴajet a┗eI soﾐ ┗YhiIule peヴsoﾐﾐel ; à l’issue du tヴaﾐspoヴt, le 
HYﾐYfiIiaiヴe iﾐdeﾏﾐise diヴeIteﾏeﾐt le Ihauffeuヴ HYﾐY┗ole seloﾐ uﾐ HaヴXﾏe dYfiﾐi ふautouヴ de ヰ,ンΑ€/kﾏぶ pouヴ les fヴais 
de IaヴHuヴaﾐt. 
• L’assoIiatioﾐ CIF-SP assuヴe le sui┗i des Ihauffeuヴs et des HYﾐYfiIiaiヴes. 
 
Uﾐe ヴYuﾐioﾐ puHliケue d’iﾐfoヴﾏatioﾐ auヴa lieu le ﾏaヴdi ヱ7 oItoHヴe ヲヰヲン à ヱ7hヰヰ salle soIio à PヴissY-la-ChaヴヴiXヴe. 
 

--- 
 

Caﾏpagﾐe d’ideﾐtifiIatioﾐ et de stYヴilisatioﾐ des Ihats eヴヴaﾐts 

Uﾐe ﾐou┗elle Iaﾏpagﾐe d’ideﾐtifiIatioﾐ et de stYヴilisatioﾐ des Ihats eヴヴaﾐts se dYヴouleヴa à paヴtiヴ d’oItoHヴe ヲヰヲン. 
Toujouヴs eﾐ paヴteﾐaヴiat a┗eI l’assoIiatioﾐ « Pas de Chat saﾐs toit » et le IaHiﾐet ┗YtYヴiﾐaiヴe VETPOLE de Bヴiou┝-suヴ-
Boutoﾐﾐe, Iette ﾐou┗elle Iaﾏpagﾐe poヴteヴa suヴ uﾐe dizaiﾐe d’aﾐiﾏau┝ ふCe ﾐoﾏHヴe est eﾐ diﾏiﾐutioﾐ paヴ ヴappoヴt au┝ 
deヴﾐiXヴes Iaﾏpagﾐes ﾏais s’e┝pliケue paヴ le fait ケue de plus eﾐ plus de Ioﾏﾏuﾐes agisseﾐt eﾐ la ﾏatiXヴe et ケu’il 
Ioﾐ┗ieﾐt de paヴtageヴ à la fois les fiﾐaﾐIeﾏeﾐts allouYs à Ies politiケues ﾏais aussi les IヴYﾐeau┝ dispoﾐiHles aupヴXs des 
IaHiﾐets ┗YtYヴiﾐaiヴes paヴteﾐaiヴesぶ. 
A┗aﾐt Ihaケue pYヴiode de tヴappage suヴ uﾐ lieu doﾐﾐY, uﾐe iﾐfoヴﾏatioﾐ des ヴi┗eヴaiﾐs seヴa faite. 
 

 
  

https://decheteries.niortagglo.fr/
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 • ヴ oItoHヴe ヲヰヲン - Les apYヴos RYﾐo ヲヰヲン à Belle┗ille 

• ヱヶ ﾏaヴs ヲヰヲヴ : Repas des aîﾐYs et du peヴsoﾐﾐel Ioﾏﾏuﾐal 
• ヴ ﾏai ヲヰヲヴ : AIioﾐs Iito┞eﾐﾐes ふNeto┞age des Hoヴds de ヴoutesぶ 
• ヲヶ ﾏai ヲヰヲヴ : FZte du paiﾐ à Belle┗ille 

• Γ juiﾐ ヲヰヲヴ : EleIioﾐs euヴopYeﾐﾐes 

• ヶ juillet et Α septeﾏHヴe ヲヰヲヴ : MaヴIhY fesifs 

A noter sur vos agendas 


